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Sachant que cette question est réglementée différemment d’un État membre à l’autre, la Commission peut-elle
indiquer si l’on prévoit en France de demander aux entreprises à but non lucratif (et en général aux entreprises à
caractère social) de fournir des garanties financières ou bancaires et, dans l’affirmative, à quelles conditions?

(98/C 187/49) QUESTION ÉCRITE E-3629/97

posée par Luciano Vecchi (PSE) à la Commission

(13 novembre 1997)

Objet: Garanties requises pour l’accès à l’initiative «Emploi» en Allemagne

Ainsi qu’il a été signalé dans de précédentes questions, la décision des autorités italiennes d’obliger les
entreprises à but non lucratif à prendre des garanties bancaires pour pouvoir accéder aux initiatives «Emploi»
s’est révélée coûteuse et pénalisante pour les organismes qui ont à l’évidence des difficultés à présenter des
garanties financières propres.

Sachant que cette question est réglementée différemment d’un État membre à l’autre, la Commission peut-elle
indiquer si l’on prévoit en Allemagne de demander aux entreprises à but non lucratif (et en général aux
entreprises à caractère social) de fournir des garanties financières ou bancaires et, dans l’affirmative, à quelles
conditions?

(98/C 187/50) QUESTION ÉCRITE E-3630/97

posée par Luciano Vecchi (PSE) à la Commission

(13 novembre 1997)

Objet: Garanties requises pour l’accès à l’initiative «Emploi» en Grèce

Ainsi qu’il a été signalé dans de précédentes questions, la décision des autorités italiennes d’obliger les
entreprises à but non lucratif à prendre des garanties bancaires pour pouvoir accéder aux initiatives «Emploi»
s’est révélée coûteuse et pénalisante pour les organismes qui ont à l’évidence des difficultés à présenter des
garanties financières propres.

Sachant que cette question est réglementée différemment d’un État membre à l’autre, la Commission peut-elle
indiquer si l’on prévoit en Grèce de demander aux entreprises à but non lucratif (et en général aux entreprises à
caractère social) de fournir des garanties financières ou bancaires et, dans l’affirmative, à quelles conditions?

(98/C 187/51) QUESTION ÉCRITE E-3631/97

posée par Luciano Vecchi (PSE) à la Commission

(13 novembre 1997)

Objet: Garanties requises pour l’accès à l’initiative «Emploi» en Irlande

Ainsi qu’il a été signalé dans de précédentes questions, la décision des autorités italiennes d’obliger les
entreprises à but non lucratif à prendre des garanties bancaires pour pouvoir accéder aux initiatives «Emploi»
s’est révélée coûteuse et pénalisante pour les organismes qui ont à l’évidence des difficultés à présenter des
garanties financières propres.

Sachant que cette question est réglementée différemment d’un État membre à l’autre, la Commission peut-elle
indiquer si l’on prévoit en Irlande de demander aux entreprises à but non lucratif (et en général aux entreprises à
caractère social) de fournir des garanties financières ou bancaires et, dans l’affirmative, à quelles conditions?

(98/C 187/52) QUESTION ÉCRITE E-3632/97

posée par Luciano Vecchi (PSE) à la Commission

(13 novembre 1997)

Objet: Garanties requises pour l’accès à l’initiative «Emploi» au Luxembourg

Ainsi qu’il a été signalé dans de précédentes questions, la décision des autorités italiennes d’obliger les
entreprises à but non lucratif à prendre des garanties bancaires pour pouvoir accéder aux initiatives «Emploi»
s’est révélée coûteuse et pénalisante pour les organismes qui ont à l’évidence des difficultés à présenter des
garanties financières propres.


